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Lafarge, un acteur engagé

UNE PRÉSENCE
HISTORIQUE

DES PRODUITS
INNOVANTS

UN INDUSTRIEL
RESPONSABLE

UN SOUTIEN
À LA FILIÈRE BÂTIMENT

Lafarge Ciments est présent dans l’Hexagone depuis 1833 

et couvre l’essentiel du territoire français. Le berceau 

historique est situé en Ardèche avec l’usine du Teil

qui est associée à de nombreuses références ayant marqué 

leur temps : le canal de Suez, la bourse de New York

ou le viaduc de Millau. L’entité française a permis l’essor 

du groupe Lafarge à l’international. Acteur de la vie locale, 

Lafarge Ciments contribue au développement économique, 

génère de l’emploi et crée des richesses.

Matière première du béton, le ciment est un matériau 

universel et incontournable. Utilisé pour la construction 

des bâtiments et l’amélioration de l’habitat, il participe

à la mise en œuvre d’infrastructures dans les villes et les 

campagnes : écoles, hôpitaux, maisons individuelles…

Grâce aux travaux de notre Centre de Recherche

et Développement situé à L’Isle-d’Abeau, nos ciments

se distinguent par leur performance. Ils permettent

à Lafarge de faire avancer les modes constructifs

et de développer de nouveaux produits.

Les ciments technologiques Sensium® en sont l’illustration 

parfaite : non seulement ils associent plusieurs propriétés 

innovantes à la technologie sans poussière,

mais ils répondent également aux attentes d’un marché

en pleine mutation qui tend vers une amélioration

des conditions de travail, de la productivité sur chantier

et de la qualité des ouvrages.

Lafarge s’inscrit dans une stratégie de développement 

durable qui concilie effi  cacité industrielle, prise en compte 

de l’environnement, économie des ressources naturelles 

et de l’énergie et respect des hommes et des cultures. 

Réduire les émissions de CO
2
, limiter la consommation 

d’eau, favoriser le transport fl uvial, créer un dialogue

pour réussir l’intégration de ses installations

auprès des communautés locales sont autant d’exemples

qui illustrent l’engagement de Lafarge Ciments.

Partenaire offi  ciel des Olympiades 

des Métiers depuis 1988,

Lafarge soutient les maçons,

les paysagistes et les entreprises 

du Bâtiment. Ce partenariat 

démontre aussi l’importance

que nous accordons à la 

qualifi cation de la main-d’œuvre 

et à une formation de haut niveau.

Enfi n, ce partenariat vise à valoriser la profession

et ainsi à sensibiliser les jeunes à ce métier pointu,

durable et résolument tourné vers l’avenir.

PARTENAIRE OFFICIEL
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LA CONSTRUCTION DURABLE

La construction durable consiste à limiter l’impact environnemental des bâtiments tout en leur
Lafarge agit pour réduire les conséquences environnementales à chacune des étapes, depuis 

Des actions concrètes pour améliorer

Panneau isolant

pour plancher 

chauffant

Unimat Sol

Ultra 81 mm

R = 2,6 m2.K/W

Bloc béton

Bloc béton creux

de 20 cm.

Poutrelle

Poutrelle en béton 

préfabriqué

(treillis ou

précontraint).

Joints en

Sensium® Mortier

Onctueux et 

souple, ce ciment 

est deux fois plus 

résistant qu’un 

ciment à maçonner 

(cf p. 24).

Enduit Tradifarge®

Chaux hydrau-

lique naturelle 

contenant du 

ciment, ce qui 

améliore la résis-

tance du mortier 

(cf p. 36). Écran de sous-toiture

Spirtech

Entrevous PSE Unimat 

plancher FD23

Up = 0,23 W/m2.K

et = 0,40 W/m2.K

UN OBJECTIF PRIORITAIRE
POUR LAFARGE

Lafarge a entrepris de nombreuses 

actions pour limiter l’impact 

environnemental de ses produits 

tout au long du cycle de leur vie :

–  extraction des matières premières 

qui tient compte des ressources 

naturelles ;

–  fabrication des produits avec

des procédés propres et économes 

en énergie ;

–  transport qui privilégie les voies 

fl uviales et ferroviaires ;

–  développement de produits 

performants, faciles à mettre

en œuvre, et de modes 

constructifs innovants ;

–  gestion et réutilisation

des déchets.

Lafarge est membre actif

du collectif Isolons

la terre contre le CO
2
.

www.isolonslaterre.org

Ce collectif est membre fondateur

de l’association www.effi nergie.org

à l’origine du label Maison

Basse Consommation Effi nergie.
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garantissant une qualité supérieure en matière d’esthétique, de durabilité et de résistance. 
le choix des matériaux jusqu’à la démolition.  

l’effi  cacité énergétique des bâtiments

Pont thermique

ψ = 0,10 W/m.K

Pont thermique

ψ = 0,40 W/m.K

Tuiles béton Laine minérale

20 ou 25 cm

R = 6,25 m2.K/W

Plancher PSE Duo

Entrevous Unimat et isolant 

sous chape Unimat sol ultra.

Doublage

thermo-acoustique

Prégymax 32

13 + 120 (12 cm)

R = 3,80 m2K/W.

Plafond

Prégymétal

Plaque de plâtre 

Synia Déco.

Rampants

Plafond

Prégymétal 

(plaque de plâtre 

Synia Déco).

Solution plancher

intermédiaire

Dalle de compres-

sion réalisée avec 

Sensium® Béton 

et combiné

aux entrevous

en polystyrène 

Unimat

Coffraplume

(cf p. 22).

LA MAISON BASSE
CONSOMMATION LAFARGE
50 kWh/m2.an

La construction durable impose une 

réfl exion à l’échelle du bâtiment 

plutôt qu’à celle du simple produit.

La maison basse consommation 

Lafarge montre qu’il est possible 

de concevoir une maison qui 

réponde aux exigences du Grenelle 

de l’environnement et du label BBC 

Effi  nergie (50 kWh/m2.an, calculés 

selon la méthode de la RT 2005) en 

utilisant des matériaux :

– économiques ;

– performants ;

– traditionnels et connus ;

–  dont la mise en œuvre est 

classique ;

–  respectueux de l’environnement.

Le bâtiment étudié ici est une maison 

individuelle avec des combles 

aménagés, dont la surface habitable 

est de 117 m2. Sa conception est 

de type bioclimatique. L’étude a 

été réalisée par le bureau d’études 

thermiques Tribu Énergie.

Dalle d’enrobage

Sensium® Béton

Fluide, facile et 

rapide à mettre en 

place (cf p. 22).
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e ciment est un liant hydraulique issu de la 

cuisson d’un mélange dosé de calcaire et 

d’argile, matières premières naturelles. Le 

produit de la cuisson à 1 500 °C, le clinker, 

donne, une fois broyé fi nement en présence 

de gypse, une poudre grise qui fait prise dans 

l’eau : le ciment. Mélangé avec de l’eau, ce 

dernier durcit et permet d’agglomérer entre 

eux du sable ou des granulats pour former 

du mortier ou des bétons, véritables roches 

reconstituées donnant des performances iné-

galées associés à l’acier.

Les caractéristiques
Un ciment se caractérise par :

– sa vitesse de début de prise. C’est la du-

rée entre le gâchage (hydratation du ciment) 

et l’affermissement du mélange. On dit alors 

qu’« il fait sa prise ou qu’il tire » ;

Le ciment : un liant
moderne et performant

 Liants indispensables pour les travaux réclamant du béton ou du mortier, les 
ciments respectent un dosage précis. De leur qualité dépendent la durabilité et la performance 
des différents ouvrages ainsi réalisés.

VIADUC DE MILLAU (12)

– son durcissement. Il correspond à l’acquisi-

tion progressive de la résistance à la compres-

sion du fait de l’avancement de l’hydratation. 

Cette résistance est exprimée en mégapas-

cals (MPa). La résistance à 28 jours défi nit la 

classe de résistance des ciments. La mesure 

intermédiaire de résistance à 2 ou 7 jours est 

indiquée par les lettres N (normal), R (rapide) 

et L (lent) ;

– son retrait. Celui-ci est généralement infé-

rieur à 0,8 mm/m survenant lors du durcis-

sement du ciment (en pâte pure, mortier ou 

béton). Il peut être lié au séchage c’est-à-dire 

à l’évaporation prématurée et au phénomène 

de durcissement lui-même ;

– ses ajouts de constituants principaux. 

Fillers calcaires, laitiers de hauts-fourneaux, 

cendres de centrales thermiques et pouzzo-

lanes permettent d’optimiser les qualités du 

mélange.

L













 PAGE 12 I LAFARGE CIMENTS

LES MATÉRIAUX

Normes et marquages

Attaques de bétons non protégés soumis

à des cycles gel/dégel

XF1 : Zone de gel faible ou modéré

XF2 :  Zone de gel faible ou modéré + sels 

de déverglaçage

XF3 :  Zone de gel sévère

XF4 :  Zone de gel sévère + sels de déverglaçage

 Les classes particulières

Corrosion des armatures induite par les 

chlorures ayant une origine autre que marine

XD1 :  Humidité modérée

XD2 :  Humide, rarement sec

XD3 :  Alternance d’humidité et de séchage

Corrosion des armatures induite

par les chlorures présents dans l’eau de mer

XS1 :  Exposé à l’air véhiculant du sel marin, 

mais pas en contact avec l’eau de mer

XS2 :  Immergé en permanence

XS3 :  Zone de marnage, zone soumise à des 

projections ou à des embruns

Attaques chimiques des bétons

XA1 :  Environnement à faible agressivité 

chimique

XA2 :  Environnement à agressivité chimique 

modérée

XA3 :  Environnement à forte agressivité 

chimique

La composition ainsi que les constituants à 

utiliser relèvent de la responsabilité de l’en-

treprise en tant que client-prescripteur. Cette 

démarche se fonde soit sur une étude préala-

ble, soit sur des classes de dosage en ciment 

défi nies par le DTU 21 § 4.5.3. Dans ce der-

nier cas, seul le dosage en ciment est indi-

qué, assorti d’une valeur limite de résistance 

pour les chantiers de catégorie A (maison in-

dividuelle ou bâtiment assimilé).

 Les classes d’exposition

La responsabilité du choix de la classe 

d’exposition incombe au client-prescripteur.

 Les classes courantes

Aucun risque de corrosion ou d’attaque

X0 :  Béton non armé ne subissant aucune 

agression

Corrosion des armatures induite

par carbonatation

XC1 :  Sec (faible humidité de l’air ambiant)

XC2 :   (en France, cas assimilé à XC1) 

Humide, rarement sec (un grand 

nombre de fondations)

XC3 :  (en France, cas assimilé à XF1) 

Humidité modérée (humidité de l’air 

ambiant moyenne ou élevée)

XC4 :  (en France, cas assimilé à XF1) 

Alternance d’humidité et de séchage 

(contact intermittent, avec l’eau)

La norme béton NF EN 206-1

Aucun risque de corrosion ou d’attaque Corrosion induite par carbonatation Corrosion induite par l’eau de mer

X0 XC1 XC2 XC3 XC4 XS1 XS2 XS3

Rapport Eeff/liant

éq maximal
0,65 0,65 0,60 0,60 0,55 0,55 0,50

Classe de résistance 

minimale
C 20/25 C 20/25 C 25/30 C 25/30 C 30/37 C 30/37 C 35/45

Teneur minimale

en liant éq (kg/m3)
150 260 260 280 280 330 330 350

Produit Le Classic® Durabat®

Quel produit pour quelle spécifi cation ?

 Les classes d’affaissement (mesurées en mm au cône d’Abrams)

S1 S2 S3 S4 S5

(10-40) (50-90) (100-150) (160-210) (>220)

La norme NF EN 206-1 s’applique à tous les bétons de structure, qu’ils soient formulés en 

centrale ou réalisés sur chantier.
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Classe A* Classe B* Classe C*

CEM I - - -

CEM II De 80 à 94 % De 65 à 79 % -

CEM III De 35 à 64 % De 20 à 34 % De 5 à 19 %

CEM IV De 65 à 89 % De 45 à 64 % -

CEM V De 40 à 64 % De 20 à 38 % -

*Les lettres A, B et C précisent la teneur en clinker des ciments.

La norme ciment NF EN 197-1

La norme ciment défi nit la composition des 27 ciments courants et de leurs constituants.

Les ciments courants de Lafarge bénéfi cient

du marquage CE + NF depuis le 1er avril 2001. 

Le marquage CE signifi e que le produit satis-

fait aux réglementations en matière de santé, 

de sécurité et de respect de l’environnement. 

La marque NF, quant à elle, vous apporte une 

garantie complémentaire sur la composition, 

les performances et le contrôle des produits.

Les 3 classes de compositions par notation de ciment

Corrosion induite par les chlorures

autres que l’eau de mer
Attaques gel/dégel Environnement chimiquement agressif

XD1 XD2 XD3 XF1 XF2 XF3 XF4 XA1 XA2 XA3

0,60 0,55 0,50 0,60 0,55 0,55 0,45 0,55 0,50 0,45

C 25/30 C 30/37 C 35/45 C 25/30 C 25/30 C 30/37 C 30/37 C 30/37 C 35/45 C 40/50

280 330 350 280 300 315 340 330 350 385

Le Classic® Durabat® Le Classic® Durabat®

Décryptage d’une appellation normalisée pour un ciment courant

Famille de ciment

CEM I : ciment Portland

CEM II : ciment Portland composé

CEM III : ciment de hauts-fourneaux

CEM IV : ciment pouzzolanique

CEM V : ciment au laitier et aux cendres

Les 3 classes de résistance

Indication de la résistance minimale courante 

obtenue à 28 jours, exprimée en MPa

(32,5 ; 42,5 et 52,5)

Les 3 sous-classes

de résistance à court terme

Résistance caractéristique

à 2 jours, exprimée en MPa.

L : lente

N : normale

R : rapide

Caractéristiques complémentaires

PM :  ciment pour travaux à la mer

ES :  ciment pour travaux en eaux

à haute teneur en sulfates

CP :  ciment à teneur en sulfures

limitée pour béton précontraint

Classes de composition

Quantité de constituants

autre que le clinker

(Voir tableau ci-dessus)

Nature des constituants

L ou LL : calcaire

S : laitier granulé de hauts-fourneaux

D : fumée de silice

V : cendre volante siliceuse

P : pouzzolane naturelle

W : cendre volante calcique

Q : pouzzolane naturelle calcinée

T : schiste calciné

CEM II / A – LL 32,5 R CE CP2 NF

Quelle norme 
pour quel ciment ?

 >  NF EN 197-1 :
ciments courants

 >  NF P 197-4 :
ciments de hauts-

fourneaux à faible 

résistance à court terme

 >  NF P 15-317 :
ciments pour travaux

à la mer (PM)

 >  NF P 15-318 :
ciments à teneur en 

sulfures limitée pour 

béton précontraint (CP)

 >  XP P 15-319 :
ciments pour travaux

en eaux à haute teneur

en sulfates (ES)

 >  NF EN 413 :
ciments à maçonner
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LE CHANTIER

La sécurité avant tout !
 Partenaire de la campagne d’information « La maçonnerie 
bâtit son avenir », Lafarge Ciments est engagé aux côtés des professionnels de la maçonnerie 
et du négoce des matériaux de construction pour l’amélioration des conditions de travail sur 
les chantiers et pour la préservation de l’environnement.

Les gants
Le ciment peut provoquer des irritations 

lorsqu’il est mélangé à l’eau et mis au 

contact de la peau. Lors de la manipulation 

du ciment, le port de gants de protection

est recommandé.

Partenaire de Lafarge dans son action,

Delta Plus, fabricant d’EPI et de gants, 

propose aux professionnels toute une 

gamme de gants qui répondent au label 

« Recommandé par les maçons ».

Les genouillères
Souples et effi caces, 

les genouillères sont 

indispensables  

pour tout travail 

au sol comme 

la pose de 

carrelage.

Les lunettes
Les lunettes de sécurité 

protègent les yeux des 

risques de projection.

Les chaussures
Les chaussures de sécurité

sont obligatoires sur les chantiers.

Les fi ches de données de sécurité sont disponibles sur demande auprès de votre contact commercial ou sur www.lafarge-ciments.fr.

RECOMMANDATIONS

Lever le sac

en pliant

les genoux

et en gardant

le dos droit.

Le casque
Le port d’un casque dur est 

obligatoire sur les chantiers.
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Les surcharges
Il est impératif de respecter

l’indication de charge utile

correspondante au véhicule.

L’extincteur
Équiper le véhicule d’un extincteur pour se 

prémunir contre les incendies électriques.

La visibilité
Chasuble et triangle de signa-

lisation obligatoires dans 

l’habitacle à compter 

du 1er juillet 2008.

Les sangles
Arrimer les charges complémentaires,

à l’aide de sangles, au plancher ou aux parois.

PRÉCAUTIONS DE CHARGEMENT

Il est impératif de prendre toutes les précautions nécessaires pour 

que le chargement ne représente pas un risque de danger pour le 

conducteur et pour les autres. Voici quelques conseils de sécurité :

–  calculer le poids des matériels, outils et matériaux transportés ;

–  couvrir les matériaux transportés pour éviter leur dispersion avec 

des bâches ou des fi lets de maintien ;

–  vérifi er la fermeture des ridelles et des portes arrière.

Véhicule de chantier :
quelques rappels de sécurité
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LE CHANTIER

QUIZ SUR LE BÉTONNAGE PAR TEMPS FROID

La préparation

 Malaxage manuel

Cette méthode est recommandée pour la pré-

paration de bétons ou de mortiers en faible 

quantité. Voici quelques conseils utiles à la 

préparation.

1.  Travailler sur un espace propre et sec, uti-

liser de préférence un bac à gâcher.

2.  Utiliser un seau de 10 litres comme unité de 

mesure de l’eau, du sable et des gravillons.

3.  Verser d’abord le sable puis les gravillons en 

respectant les dosages. Écarter l’ensemble 

pour obtenir un « tas plat » sur lequel sera 

réparti le ciment. Avec une pelle, redonner 

à l’ensemble une forme de cône.

N.B. : pour la réalisation d’un mortier, la pro-

cédure est la même, mais sans les gravillons.

 Malaxage mécanique :

1.  Charger la bétonnière en rotation avec, 

dans l’ordre d’introduction :

 – 70 % de l’eau ;

 – 20 % des gravillons ;

 – 20 % du sable ;

 – la totalité du ciment.

2.  Compléter avec le reste des composants.

3.  Laisser tourner la bétonnière jusqu’à 

obtention d’un mélange homogène.

1 –  Pour une température extérieure de 5 °C, 

le temps de prise du béton est :

a) 4 fois plus long qu’à une température 

de 20 °C

b) 2 fois plus long

2 –  Quel type de ciment employer par temps 

froid ?

a) Le Classic® b) Durabat® X-Trem

3 –  Pour bétonner par temps froid, 

il est recommandé d’opter 

pour un dosage en ciment supérieur à :

a) 400 kg/m3 b) 350 kg/m3

4 –  À quel moment est-il préférable de couler 

les ouvrages ?

a) L’après-midi b) Le matin

5 –  Il faut décoffrer le béton lorsque la 

résistance mécanique atteint au moins :

a) 5 MPa b) 8 MPa

6 –  Il ne faut jamais couler un béton dans la 

journée si la température est < 0 °C :

a) Vrai b) Faux

7 –  Par temps froid, il est préférable 

d’utiliser des coffrages en bois.

a) Vrai b) Faux

8 –  Il est possible d’utiliser la même huile de 

décoffrage qu’en été.

a) Vrai b) Faux

9 –  Les protections de surface doivent être 

maintenues :

a) Au moins 48 heures

b) Au moins 72 heures

10 –  Quand les dispositifs d’étaiement 

doivent-ils être enlevés ?

a) Dès que le béton est pris.

b) Il est préférable de les laisser

pendant toute la période froide.

1) a – À une température de 5 °C, le temps de prise est de l’ordre de 10 h, il est de 2 h 30 lorsqu’il fait 20 °C. 2) b – Un ciment de classe CEM I, II ou 52,5 N est 

particulièrement adapté car sa chaleur d’hydratation est élevée. 3) a – Pour la réalisation d’un béton sur chantier, il est préconisé d’utiliser un ciment réactif du type CEM 

I ou CEM II 52,5 afi n d’accélérer la prise et le durcissement. 4) b – Le matin vers 10 heures de façon à profi ter du réchauffement de la journée. Attention, le béton doit 

présenter une résistance à la compression d’au moins 5 MPa avant que ne survienne la période de gel. 5) a – Il est indispensable d’avoir atteint 8 MPa avant de décoffrer. 

À 5 MPa, il y a trop de risques et de nombreuses dispositions à prendre, même pour les voiles. 6) a – Il est cependant possible de couler un béton sous gel modéré à 

condition de prendre certaines précautions. (Voir réponse 9.) 7) a – Contrairement au bois, le métal protège moins le béton contre un refroidissement. 8) b – Utiliser une 

huile qui ne fi ge pas sans oublier de consulter la fi che technique. 9) b – Recouvrir le béton d’une bâche isolante, de paillasse ou de plaques de polystyrène permet de 

limiter les pertes de chaleur et d’eau par évaporation. 10) b – C’est impératif, en particulier s’il gèle.

4.  Répéter deux fois l’opération de reprise 

pour obtenir un pré-mélange homogène des 

3 composants : ciment, sable et gravillons.

5.  Former, sur le haut du cône, un cratère  

pour y verser la quantité d’eau en respec-

tant les dosages (un excès d’eau est nui-

sible à la qualité des bétons).

6.  Reprendre l’ensemble à la pelle en évitant que 

l’eau ne ruisselle à l’extérieur du mélange.

7.  Retourner plusieurs fois jusqu’à l’obtention 

d’un mélange souple et homogène.

8.  Si nécessaire, ajuster la quantité d’eau 

pour obtenir une plus grande plasticité du 

mélange (mais sans excès).

Réponses :

Conseils de mise en œuvre des bétons 



LAFARGE CIMENTS I PAGE 17

QUIZ SUR LE BÉTONNAGE PAR TEMPS CHAUD

1 – Qu’appelle-t-on bétonnage par temps chaud ?

 a) Dès qu’il fait 20 °C b) Dès qu’il fait 25 °C

2 – Comment se mesure la température ?

 a) À l’ombre, à l’abri du vent et à 1 m du sol

 b) Au soleil, à l’abri du vent et au niveau du sol

3 –  Une augmentation de 10 °C pour le ciment entraîne

une hausse de température du béton de :

a) 10 °C b) 1 °C

4 –  Une augmentation de 10 °C pour l’eau entraîne une hausse

de température du béton de :

a) 1 °C b) 2 °C

5 –  Une augmentation de 10 °C pour les granulats entraîne

une hausse de température du béton de :

a) 3 °C b) 7 °C

6 –  Dans les cas extrêmes, il est possible de remplacer une partie 

de l’eau de gâchage par de la glace pilée.

a) Vrai b) Faux

7 –  Une évaporation trop rapide de l’eau du béton peut entraîner 

des fi ssures quelques heures à peine après le décoffrage.

a) Vrai b) Faux

8 –  Un bétonnage par temps chaud nécessite d’utiliser

des produits spécifi ques.

a) Vrai b) Faux

9 –  Peut-on ajouter de l’eau dans le béton après sa confection ?

a) Vrai b) Faux

10 –  Est-il possible d’associer un adjuvant réducteur d’eau

et un retardateur de prise ?

a) Vrai b) Faux

11 –  Avec un retardateur de prise, peut-on s’abstenir d’appliquer 

un produit de cure ?

a) Vrai b) Faux

12 –  Avec un adjuvant réducteur d’eau et un retardateur

de prise :

a) Peut-on bétonner à n’importe quelle heure de la journée ?

b) Peut-on tout de même privilégier les heures les plus 

fraîches ?

13 – Il peut être utile de rafraîchir les coffrages en les arrosant.

 a) Vrai b) Faux

Réponses :

1) b – Dès que la température atteint 25 °C, il est indispensable de prendre 

des précautions à toutes les étapes du bétonnage. 2) b 3) b 4) b 5) b 6) 

Vrai. La glace pilée ne devra pas excéder 50 % du volume d’eau. 7) a – 

L’augmentation de la température a de nombreuses conséquences sur le 

béton : évaporation plus importante de l’eau de gâchage, perte de maniabilité, 

accélération de la prise et du durcissement, ce qui peut entraîner la fi ssuration 

de l’ouvrage. 8) a – Utiliser des ciments à faible chaleur d’hydratation comme 

Le Classic
®
. 9) b – C’est interdit par la norme NF EN 206-1. L’ajout d’eau 

risque d’altérer la qualité du béton. 10) a 11) b – Les produits de cure sont 

indispensables par temps chaud. Ils forment un fi lm étanche à la surface du 

matériau qui empêche l’évaporation de l’eau. 12) b – De même, les sacs de 

ciment et la bétonnière doivent être stockés à l’ombre. 13) a – La veille de la 

mise en œuvre, on peut rafraîchir les supports par un arrosage abondant et 

les humidifi er de nouveau juste avant le coulage.

L’application

 Par temps chaud

L’élévation de la température ambiante, combinée à celle du mortier 

ou du béton et ajoutée à la chaleur dégagée lors de l’hydratation du 

ciment, peut conduire à une évaporation intense provoquant des chutes 

de résistance et de la fi ssuration. Les précautions à prendre sont :

–  employer un adjuvant retardateur de prise ;

–  limiter la température du béton ou du mortier frais ;

–  choisir de préférence un ciment 32,5 ou à faible résistance initiale ;

–  refroidir l’eau de gâchage ;

– curer le béton ou le mortier frais pour le protéger de la dessiccation ;

–  exécuter les coulages en fi n de journée ;

–  bien humidifi er les matériaux et/ou supports.

 Par temps froid

La prise peut être retardée, ce qui ralentit l’évolution des réactions 

d’hydratation et, lorsque la température baisse en dessous de 0 °C, peut 

entraîner le gel du béton ou du mortier. Les précautions à prendre sont :

–  choisir un ciment 52,5 de préférence à un 32,5 ;

–  doser l’eau aussi faiblement que possible ;

–  chauffer le béton ou le mortier (chauffage de l’eau ou des granulats) ;

–  employer un adjuvant accélérateur de prise ;

–  protéger la surface des ouvrages après réalisation ;

–  exécuter les coulages en fi n de matinée ;

–  veiller aux gelées nocturnes ;

–  différer le décoffrage pour éviter tout arrachement du parement.

La cure
La cure du béton est la protection apportée pour éviter l’évaporation de l’eau 

qu’il contient, laquelle est indispensable à l’hydratation du ciment. Elle est 

particulièrement nécessaire lorsque les conditions atmosphériques sont 

défavorables : vent, soleil, hygrométrie faible, etc. Les cures possibles sont 

le bâchage, l’arrosage ou la pulvérisation d’un produit.

Volume de béton obtenu selon la capacité de la bétonnière

Capacité de la bétonnière 175 litres 200 litres 350 litres 480 litres

Ciment 1 sac 1 sac 2 sacs 3 sacs

Volume de béton obtenu 100 litres 100 litres 200 litres 300 litres

et des mortiers
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LE CONDITIONNEMENT

Code barre

Dosages

Conseils
de mise
en œuvre

Recommandations gestes
et postures, et port des EPI

Consignes de sécurité

Le sac : mode d’emploi

CONSEILS DE STOCKAGE

> Pour une bonne conservation, les sacs 

doivent être stockés dans les conditions 

suivantes : sacs fermés, sans contact avec le 

sol, dans un endroit frais et sec, protégé des 

courants d’air.

* Vérifi é selon la norme NF EN 196-10 pour le respect des dispositions

de la directive 2003/53/CE. Le ciment contient un agent réducteur de chrome VI 

soluble, actif au moins jusqu’à la date (B) inscrite sur la tranche.

** Centre de relation clients mis à la disposition des professionnels du Bâtiment

pour toutes informations techniques concernant les matériaux Lafarge.

Nom du produit

Poids
du sac

Date 
d’ensachage 
et de fi n
d’utilisation*

Cartouches
des marquages
CE et NF

**

Sacherie longue 

conservation
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Le conditionnement : 
mode d’emploi

CARACTÉRISTIQUES DÉTAILLÉES

Poids du sac

(kg)

Poids de la palette 

(t)**

Nombre de sacs/

palette

C
IM

E
N

T

Le Classic®

35 kg 1,47 t 42 sacs

Sensium® Béton

Multibat®

Durabat®

Durabat® X-Trem

Superblanc®

Sensium® Mortier 30 kg 1,26 t 42 sacs

Le Classic®

25 kg 1,6 t 64 sacs
Superblanc®

C
H

A
U

X Tradifarge®

35 kg 1,575 t 45 sacs
Chaux blanche

Crualys® 35 kg 1,4 t 40 sacs

** Sur demande et dans certaines usines : possibilité de palette de poids plus réduit pour ajustement de 

chargement (uniquement sur Le Classic® 35 kg).

 Caractéristiques générales

– Houssage de toutes les palettes ;

– palettes perdues ;

–  dimensions d’une palette de ciment : 115 x 95 x 90 cm (L x l x h)* ;

–  dimensions d’une palette de chaux : 120 x 95 x 130 cm (L x l x h)*.

* Les dimensions des palettes peuvent varier en fonction des usines de fabrication.
JE

PR
EN

DS

À CŒUR NOTRE SÉCURITÉ

SÉCURITÉ
Pour éviter les chutes :

empilez vos palettes de sacs

de ciment sur un maximum

de 3 hauteurs.




